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 Province de Québec 
Municipalité de Frontenac 
 
      Mardi 3 février 2026 se tenait à 19h30, dans la salle du conseil municipal 
de l’hôtel de ville, la séance ordinaire de février 2026.  Sont présents, le 
maire M. Gaby Gendron et les conseillers suivants : 
 

  
 
 
 
 

Mme Lucie Boulanger Mme Abigail Zalac 
M. Olivier Therrien M. Andy Maheux 
M. René Pépin  

       Tous formant quorum sous la présidence de Monsieur le maire.  Le 
directeur général et greffier-trésorier, M. Jean-Sébastien Roy et Mme Ma-
non Dupuis, secrétaire, sont présents. 
 
      M. Marcel Pépin, conseiller, est absent. 
 

2026-037 Proposé par M. Olivier Therrien,   
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que l’ordre du jour soit adopté, tel que présenté. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2026-038 Proposé par M. René Pépin, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que les minutes de la séance du 13 janvier 2026 soient acceptées. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2026-039 Proposé par Mme Lucie Boulanger, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que les comptes pour un montant de 326 147.24$ soient payés, et ce, 
à même les montants prévus à cette fin; 
 
      Qu’une copie de la liste des comptes à payer, incluant les revenus du 
mois, soit archivée à la municipalité sous la côte 2026-02. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2026-040 RÈGLEMENT NO 501-2026 
 
 

RÈGLEMENT NO 501-2026 CONCERNANT LE BON ORDRE 
 ET LA PAIX PUBLIQUE 

 
 
ATTENDU QUE l’avis de motion a été dûment donné et que le projet de 
règlement a été déposé lors de la séance du conseil tenue le 13 janvier 
2026; 
 
EN CONSÉQUENCE,  
 
Il est proposé par M. Andy Maheux,   
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
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2026-041 Il est proposé par M. René Pépin, 

Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que le conseil de la Municipalité de Frontenac adopte le règlement intitulé:  
 

«RÈGLEMENT NO. 502-2026 DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE DE     
1 208 000 $ ET UN EMPRUNT DE 1 208 000 $ POUR LA CONSTRUC-
TION D’UNE PISTE MULTIFONCTIONNELLE (SECTEUR VILLAGE)», 
dont copie est jointe à la présente résolution pour en faire partie intégrante. 

 
                                                                     Adoptée. 
 

 RÈGLEMENT NO 502-2026 
 

 
RÈGLEMENT NO. 502-2026 DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE  
DE 1 208 000 $ ET UN EMPRUNT DE 1 208 000 $ POUR  

LA CONSTRUCTION D’UNE PISTE MULTIFONCTIONNELLE  
(SECTEUR VILLAGE) 

___________________________________________________________ 
 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Frontenac souhaite améliorer les infras-
tructures de loisirs pour répondre aux besoins de sa population; 
 
ATTENDU QU’il est dans l’intérêt public de promouvoir les saines habitudes 
de vie et de favoriser l’activité physique; 
 
ATTENDU QUE la construction d’une piste multifonctionnelle dans le sec-
teur du village permettrait d’offrir un espace sécuritaire et accessible à tous 
les citoyens, incluant les piétons, cyclistes et autres usagers; 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance des plans et devis 
préparés à cet effet; 
 
ATTENDU QUE le coût estimé des travaux et des frais connexes s’élève à 
1 185 000 $; 
 
ATTENDU QU’il est nécessaire de financer cette dépense par un emprunt;  
 
ATTENDU QUE la municipalité peut, en vertu de la Loi sur les compétences 
municipales, contracter un emprunt pour financer ce type de projet; 
 
ATTENDU QUE l’avis de motion du présent règlement a été dûment donne 
lors de la séance ordinaire du conseil tenue le 13 janvier 2026;  
 
ATTENDU QU’un projet de règlement a été dépose lors d’une séance ordi-
naire du conseil tenue le 13 janvier 2026 et que des copies ont été mises à 
la disposition du public ; 
 
 
En conséquence, le règlement suivant portant le numéro 502-2026 soit 
adopté et décrète ce qui suit: 
 
 
ARTICLE 1 : 
 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 
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ARTICLE 2 : 
 
Le conseil municipal est autorisé à payer les frais pour la réalisation du pro-
jet de construction d’une piste multifonctionnelle dans le secteur du village, 
comprenant notamment les travaux de conception, de préparation du site, 
d’aménagement, de construction, de signalisation, de drainage, de mesures 
de sécurité, de plantations, ainsi que tous les services professionnels, frais, 
contingences nécessaires et les taxes nettes à la réalisation complète du 
projet comme indiqué aux annexes « A et B», lesquelles font parties inté-
grantes du présent règlement. 
 
Sont également autorisées les dépenses relatives à tout équipement, mobi-
lier ou accessoire requis pour assurer la fonctionnalité et la sécurité de la 
piste multifonctionnelle. 
 
ARTICLE 3 : 
 
Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 1 208 000 $ pour les fins 
du présent règlement. 
 
ARTICLE 4 : 
 
Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le con-
seil est autorisé à emprunter une somme d’UN MILLION DEUX CENT HUIT 
MILLE DOLLARS (1 208 000$) sur une période de 20 ans.  
 
ARTICLE 5 : 
 
Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au rem-
boursement en capital des échéances annuelles de l’emprunt, il est par le 
présent règlement imposé et il sera prélevé, annuellement, durant le terme 
de l’emprunt, sur tous les immeubles imposables situés sur le territoire de 
la municipalité, une taxe spéciale à un taux suffisant d’après leur valeur telle 
qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur chaque année. 
 
ARTICLE 6 : 
 
S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règle-
ment est plus élevé que le montant effectivement dépensé en rapport avec 
cette affectation, le conseil est autorisé à faire emploi de cet excèdent pour 
payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement et pour la-
quelle l’affectation s’avèrerait insuffisante. 
 
ARTICLE 7 : 
 
Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règle-
ment toute contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paie-
ment d’une partie ou de la totalité de la dépense décrétée par le présent 
règlement. 
  
Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du 
service de dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme 
de remboursement de l’emprunt correspondant au montant de la subven-
tion, sera ajusté automatiquement à la période fixée pour le versement de 
la subvention. 
 
ARTICLE 8 : 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
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Adopté le 3 février 2026.  
 
 
 
_________________________  _________________________ 
Gaby Gendron              Jean-Sébastien Roy 
Maire  Directeur général et  

greffier-trésorier 
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2026-042       Il est, par la présente, donné avis de motion, par le conseiller, M. René 

Pépin, qu’il sera adopté, à une séance subséquente, le « RÈGLEMENT NO 
503-2026 RELATIF À L’OCCUPATION ET À L’ENTRETIEN DES BÂ-
TIMENTS ». 
 
Le projet de règlement vise à: 
 

 Établir des normes relatives à l’entretien et à l’occupation des 
bâtiments. 

 
      Le projet de « RÈGLEMENT NO 503-2026 RELATIF À L’OCCUPATION 
ET À L’ENTRETIEN DES BÂTIMENTS » est aussi déposé au conseil. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

 PROJET 
 

RÈGLEMENT NO 503-2026 
 

 
RÈGLEMENT NO. 503-2026 RELATIF À L’OCCUPATION  

ET À L’ENTRETIEN DES BÂTIMENTS 
___________________________________________________________ 
 
 
CONSIDÉRANT QUE l'article 145.41 de la Loi sur l'aménagement et l'urba-
nisme (RLRQ, c. A-19.1) indique qu'une municipalité est tenue de maintenir 
en vigueur un règlement relatif à l'occupation et à l'entretien des bâtiments; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Loi modifiant la Loi sur le patrimoine culturel et 
d’autres dispositions législatives adoptées le 25 mars 2021 apporte plu-
sieurs changements au milieu municipal, notamment en ce qui a trait au 
contrôle des démolitions, à la protection du patrimoine immobilier et aux ré-
gimes d’entretien des bâtiments ; 
 
CONSIDÉRANT QUE les objectifs de la Loi sur le patrimoine culturel visent 
à favoriser la connaissance, la protection, la mise en valeur et la transmis-
sion du patrimoine culturel, reflet de l’identité d’une société, dans l’intérêt 
public et dans une perspective de développement durable ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal désire réglementer l’occupation 
et l’entretien des bâtiments sur le territoire de la Municipalité de Frontenac; 
 
CONSIDÉRANT QUE le présent règlement a pour objet d’assurer le con-
trôle des situations de vétusté ou de délabrement des immeubles situés sur 
le territoire de la municipalité et d’imposer aux propriétaires l’obligation d’en-
tretenir adéquatement leur propriété ; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce présent règlement ne contient pas de disposition 
propre à un règlement susceptible d’approbation référendaire ; 
 
CONSIDÉRANT QUE lors de la séance ordinaire du    2026, 
un avis de motion du présent règlement a été dûment donné et le projet de 
règlement déposé ; 
 
 
IL EST EN CONSÉQUENCE décrété par le présent règlement : 
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2026-043       Il est, par la présente, donné avis de motion, par le conseiller, M. Andy 
Maheux, qu’il sera adopté, à une séance subséquente, le « RÈGLEMENT 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT RELATIF À LA DÉMOLITION D’IM-
MEUBLES No 504-2026 AFIN DE MODIFIER CERTAINES DISPOSITIONS 
RELATIVES AUX BÂTIMENTS ASSUJETTIS ». 
 
      Le projet de « RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT RELATIF À 
LA DÉMOLITION D’IMMEUBLES No 504-2026 AFIN DE MODIFIER CER-
TAINES DISPOSITIONS RELATIVES AUX BÂTIMENTS ASSUJETTIS » est 
aussi déposé au conseil. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

 PROJET 
 

RÈGLEMENT NO 504-2026 
 

 
RÈGLEMENT No 504-2026 MODIFIANT LE RÈGLEMENT  

RELATIF À LA DÉMOLITION D’IMMEUBLES No 469-2023 AFIN  
DE MODIFIER CERTAINES DISPOSITIONS RELATIVES  

AUX BÂTIMENTS ASSUJETTIS 
_________________________________________________________ 
 
ATTENDU QUE le conseil de la Municipalité de Frontenac a adopté le 
règlement relatif à la demande de démolition n 469-2023 et qu’il est entré en 
vigueur le 2 juin 2024; 
 
ATTENDU QUE le conseil désire modifier les bâtiments assujettis au 
règlement ; 
 
ATTENDU QUE le conseil désire bonifier la description de documents et 
renseignements exigés pour une demande de démolition; 
 
ATTENDU QU'un avis de motion du présent règlement a dûment été donné à 
notre session du conseil du  _____________ 2026; 
 
IL EST EN CONSÉQUENCE décrété par le présent règlement : 
 
ARTICLE 1 
 
Le règlement relatif à la demande de démolition d’immeubles n 469-2023 est 
modifié par le présent règlement. 
 
 
ARTICLE 2 
 
L’article 4.2 intitulé Immeubles assujettis est modifié et se lira maintenant 
comme suit : 
 
Le présent règlement s’applique aux immeubles suivants : 
 

1. Un immeuble cité, ou situé dans un site patrimonial cité conformément 
à la Loi sur le patrimoine culturel (chapitre P-9.002); 
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2. Un immeuble inscrit dans l’inventaire du patrimoine bâti de la MRC du 
Granit; 

 
3. Un bâtiment principal situé à l’intérieur des secteurs de PIIA; 

 
4. Les immeubles identifiés au schéma d'aménagement et de 

développement de MRC du Granit; 
 

5. Un immeuble situé dans un site patrimonial cité par la Municipalité de 
Frontenac ou la MRC du Granit. 

 
ARTICLE 3 
 
Le paragraphe 7 de l’article 4.5 intitulé Documents et renseignements exigés 
pour une demande de démolition de bâtiment principal est modifié et se lira 
maintenant comme suit : 
 
7. Pour un immeuble patrimonial cité ou un immeuble inscrit à l’inventaire du 
patrimoine bâti de la MRC du Granit possédant une valeur « à retenir », une 
étude patrimoniale réalisée par un professionnel compétent en la matière 
détaillant l’histoire du bâtiment, sa contribution à l’histoire locale, sa valeur 
architecturale et sa représentativité d’un courant architectural particulier et sa 
contribution à un ensemble à préserver;  
 
ARTICLE 12 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 
 
 
Adopté à Frontenac, ce __________________ 2026. 
 
 
 
_________________________  _________________________ 
Gaby Gendron              Jean-Sébastien Roy 
Maire  Directeur général et  

greffier-trésorier 
 

 
2026-044       Il est, par la présente, donné avis de motion, par M. René Pépin, con-

seiller, qu’il sera adopté, à une séance subséquente, le règlement « RÈ-
GLEMENT NO. 505-2026 DÉCRÉTANT LES RÈGLES DE CONTRÔLE ET 
DE SUIVI BUDGÉTAIRES ET LA DÉLÉGATION D’AUTORISATION DE 
DÉPENSES »; 
 
      Le projet de « RÈGLEMENT NO. 505-2026 DÉCRÉTANT LES 
RÈGLES DE CONTRÔLE ET DE SUIVI BUDGÉTAIRES ET LA DÉLÉGA-
TION D’AUTORISATION DE DÉPENSES » est déposé au conseil. 
 
                                                                     Adoptée. 
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 PROJET 
 

RÈGLEMENT NO 505-2026 
 
 

RÈGLEMENT NO. 505-2026 DÉCRÉTANT LES RÈGLES DE  
CONTRÔLE ET DE SUIVI BUDGÉTAIRES ET LA DÉLÉGATION 

D’AUTORISATION DE DÉPENSES 
___________________________________________________________ 
 
ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 960.1 du Code mu-
nicipal du Québec, le conseil doit adopter un règlement en matière de con-
trôle et de suivi budgétaires; 
 
ATTENDU QUE ce règlement doit prévoir notamment le moyen utilisé pour 
garantir la disponibilité des crédits préalablement à la prise de toute décision 
autorisant une dépense, lequel moyen peut varier selon l’autorité qui ac-
corde l’autorisation de dépenses ou le type de dépenses projetées; 
 
ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 165.1 du Code mu-
nicipal du Québec, un engagement de salarié n’a d’effet que si, conformé-
ment au règlement adopté en vertu du deuxième alinéa de l’article 960.1, 
des crédits sont disponibles à cette fin; 
 
ATTENDU QU’en vertu de l’article 961 du Code municipal du Québec, un 
règlement ou une résolution du conseil qui autorise une dépense n’a d’effet 
que si, conformément au règlement adopté en vertu du deuxième alinéa de 
l’article 960.1, des crédits sont disponibles pour les fins auxquelles la dé-
pense est projetée; 
 
ATTENDU QU’en vertu de l’article 961.1 du Code municipal du Québec, le 
conseil peut déléguer à des fonctionnaires le pouvoir d’autoriser certaines 
dépenses; 
 
ATTENDU QU’en vertu du quatrième alinéa de l’article 961.1 du Code mu-
nicipal du Québec, une autorisation de dépenses accordée en vertu d’une 
délégation n’a d’effet que si, conformément au règlement adopté en vertu 
du deuxième alinéa de l’article 960.1, des crédits sont disponibles à cette 
fin; 
 
ATTENDU QUE l’article 176.4 du Code municipal du Québec et le cin-
quième alinéa de l’article 961.1 prévoient les modalités de reddition de 
comptes au conseil aux fins de contrôle et de suivi budgétaires; 
 
ATTENDU QUE le 3 février 2009, la Municipalité a adopté le Règlement no 
382-2009 décrétant les règles de contrôle et de suivi budgétaires et la délé-
gation d’autorisation de dépense; 
 
ATTENDU QUE le conseil considère opportun de modifier et remplacer le 
règlement no 382-2009 pour tenir compte de modifications législatives ap-
portées au Code municipal du Québec et préciser les modalités de déléga-
tion d’autorisation de dépenses, notamment; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion a été donné lors de la séance du   
2026 et qu’un projet du présent règlement a été déposé lors de cette même 
séance; 
 
Il est proposé par   
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
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Que le règlement portant le numéro 505-2026 soit et est adopté par le con-
seil et qu’il soit statué et décrété par ce règlement ce qui suit: 
 
Le préambule ci-dessus fait partie intégrante du règlement. 
 
DÉFINITIONS 

 
« Municipa-
lité » : 
 

Municipalité de Frontenac. 

« Conseil » : 
 
 

Conseil municipal de la Municipalité de Frontenac. 

« Directeur gé-
néral et  
greffier-tréso-

rier »  
 

Fonctionnaire principal que la municipalité est obli-
gée d’avoir et dont le rôle est habituellement tenu 
d’office par le greffier-trésorier en vertu de l’article 
210 du Code municipal du Québec. 
 

« Exercice » 
 

Période comprise entre le 1er janvier et le 31 dé-
cembre d’une année. 
 

 
SECTION 1 - OBJECTIFS DU RÈGLEMENT 
 
Article 1.1 
 
Le présent règlement établit les règles de contrôle et de suivi budgétaires 
que tous les membres du conseil, les fonctionnaires et employés concernés 
de la municipalité doivent suivre pour garantir la disponibilité des crédits pré-
alablement à la prise de toute décision autorisant une dépense ou à toute 
autorisation de dépense accordée en vertu d’une délégation.  
 
Plus spécifiquement, il établit les règles de responsabilité et de fonctionne-
ment requises pour que toute dépense à être engagée ou effectuée par un 
fonctionnaire ou un employé de la municipalité soit dûment autorisée après 
vérification de la disponibilité des crédits nécessaires. 
 
Le présent règlement s’applique à toute affectation de crédits imputable aux 
activités financières ou aux activités d’investissement de l’exercice courant 
que le conseil peut être amené à adopter par résolution ou règlement. 
 
Le présent règlement établit aussi les règles de suivi et de reddition de 
comptes budgétaires que le greffier-trésorier doit suivre. 
 
Il délègue aussi au directeur général et greffier-trésorier et à certains offi-
ciers municipaux le pouvoir d’autoriser certaines dépenses en fixant les con-
ditions alors applicables. 
 
Il délègue au directeur général et greffier-trésorier de la municipalité 
le pouvoir d’effectuer des paiements pour la municipalité dans le cas 
de certaines dépenses incompressibles, sans qu’il soit nécessaire 
d’adopter une résolution préalable à cet effet. 
 
 
SECTION 2 – PRINCIPES DU CONTRÔLE ET DU SUIVI BUDGÉTAIRES 
 
Article 2.1 
 
Les crédits nécessaires aux activités financières et aux activités d’inves-tis-
sement de la municipalité doivent être approuvés par le conseil préalable-
ment à leur affectation à la réalisation des dépenses qui y sont reliées. Cette 
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approbation de crédits revêt la forme d’un vote des crédits exprimé selon 
l’un des moyens suivants : 
 

 l’adoption par le conseil du budget annuel ou d’un budget supplémen-
taire, 

 l’adoption par le conseil d’un règlement d’emprunt, 

 l’adoption par le conseil d’une résolution ou d’un règlement par lequel 
des crédits sont affectés à partir de revenus excédentaires, du surplus 
accumulé, de réserves financières ou de fonds réservés ou de deniers 
imposés en cours d’année. 

 
Article 2.2 
 
Pour pouvoir être effectuée ou engagée, toute dépense doit être dûment 
autorisée par le conseil ou un officier municipal autorisé conformément aux 
dispositions du présent règlement, après vérification de la disponibilité des 
crédits nécessaires. 
 
Article 2.3 
 
Tout fonctionnaire ou employé de la municipalité est responsable d’appli-
quer et de respecter le présent règlement en ce qui le concerne. 
 
 
SECTION 3 – MODALITÉS GÉNÉRALES DU CONTRÔLE ET DU SUIVI 
BUDGÉTAIRES 
 
Article 3.1 
  
Pour vérifier la disponibilité des crédits préalablement à l’autorisation d’une 
dépense, le directeur général et greffier-trésorier et tout officier municipal 
autorisé à faire une dépense en vertu du présent règlement doit s’appuyer 
sur le système comptable en vigueur. 
 
Article 3.2 
 
Si la vérification des crédits disponibles démontre une insuffisance de cré-
dits, le directeur général et greffier-trésorier doit suivre les instructions iden-
tifiées à l’article 6.1 du présent règlement. 
 
Article 3.3 
 
Un fonctionnaire ou employé qui n’est pas autorisé en vertu du présent rè-
glement ne peut autoriser lui-même quelque dépense que ce soit. Il peut 
toutefois engager ou effectuer une dépense, qui a été dûment autorisée au 
préalable, s’il en a reçu le mandat ou si sa description de tâches le prévoit. 
 
Si, à des fins urgentes, un fonctionnaire ou employé doit encourir une dé-
pense sans autorisation, il doit en aviser le plus tôt possible le directeur gé-
néral et greffier-trésorier dans le meilleur délai et lui remettre les relevés, 
factures ou reçus en cause. 
 
Article 3.4 
 
Le directeur général et greffier-trésorier est responsable de voir à ce que 
des contrôles internes adéquats soient mis et maintenus en place pour s’as-
surer de l’application et du respect du règlement par tous les fonctionnaires 
et employés de la municipalité. 
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SECTION 4 – ENGAGEMENTS S’ÉTENDANT AU-DELÀ DE L’EXER-
CICE COURANT 
 
Article 4.1 

 
Toute autorisation d’un engagement de dépenses qui s’étend au-delà de 
l’exercice courant doit au préalable faire l’objet d’une vérification des crédits 
disponibles pour la partie imputable dans l’exercice courant.  
 
Article 4.2 
 
Lors de la préparation du budget de chaque exercice, le directeur général 
et greffier-trésorier doit s’assurer que le budget couvre les dépenses enga-
gées antérieurement qui doivent être imputées aux activités financières de 
l’exercice et que les crédits nécessaires à ces dépenses sont correctement 
pourvus au budget.  
 
Article 4.3 
 
Lorsqu’une situation imprévue survient, telle la conclusion d’une entente 
hors cour ou un jugement, le directeur général et greffier-trésorier doit s’as-
surer de pourvoir aux crédits additionnels requis. Il peut procéder s’il y a lieu 
aux virements budgétaires appropriés. 
 
 
SECTION 5 – DÉPENSES DE NATURE INCOMPRESSIBLES 
 
Article 5.1 
 
Sans affecter le droit du conseil d’autoriser d’autres dépenses à ce titre par 
résolution au cours d’un exercice financier, les dépenses suivantes, qui sont 
de nature incompressible, sont, par le présent règlement, autorisées de 
même que leur paiement par le directeur général/greffier-trésorier selon leur 
échéance particulière. 
 
Ces dépenses sont les suivantes : 
 
 

- Rémunération des élus et des employés, selon les conditions 
autorisées par règlement ou résolution du conseil; 

- Contrats de services approuvés par le conseil; 
- Service de la dette et des frais de financement; 
- Remises de la taxe de vente du Québec (TVQ) et de la taxe 

sur les produits et services (TPS); 
- Versement de subvention ou aide financière décrétés par Rè-

glement; 
- Sûreté du Québec; 
- Quote-part de la municipalité auprès de la MRC ou autres or-

ganismes supra municipaux; 
- Immatriculation des véhicules routiers; 
- Assurances; 
- Remises gouvernementales sur les salaires de même que les 

contributions à la CSST; 
- Comptes de téléphone, internet ou autre appareil de commu-

nication et service 911; 
- Électricité des immeubles, équipements et éclairage public; 
- Huile à chauffage pour les immeubles de la municipalité; 
- Carburant des véhicules et matériaux de déglaçage; 
- Frais de poste; 
- Frais de publication des avis publics et avis d’appel d’offres; 
- Remboursement de taxes suite à un certificat de modification 

du rôle d’évaluation.  
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SECTION 6 - SUIVI ET REDDITION DE COMPTES BUDGÉTAIRES 
 
Article 6.1 

 
Le directeur général et greffier-trésorier doit effectuer régulièrement un suivi 
de son budget, incluant les dépenses de nature incompressible, dans le but 
de contrôler les variations budgétaires et est autorisé, si nécessaire, à ef-
fectuer un virement budgétaire à l’intérieur d’une même fonction.  
 
Si la variation budgétaire ne peut se résorber par un tel virement budgétaire, 
le directeur général et greffier-trésorier doit en informer le conseil et, s’il y a 
lieu, lui soumettre pour adoption une proposition de virement budgétaire 
entre diverses fonctions ou l’adoption de toute autre mesure financière adé-
quate pour l’obtention de ces crédits additionnels requis. 
 
Article 6.2 
 
Tel que prescrit par l’article 176.4 du Code municipal du Québec, le directeur 
général et greffier-trésorier doit déposer, lors de la dernière séance ordinaire 
du conseil tenue au moins quatre semaines avant la séance où le budget 
de l’exercice financier suivant doit être adopté, deux états comparatifs. Lors 
d’une année d’élection générale au sein de la municipalité, les deux états 
comparatifs sont déposés au plus tard lors de la dernière séance ordinaire 
tenue avant que le conseil ne cesse de siéger conformément à l’article 314.2 
de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités. 
 
Le premier compare les revenus et dépenses de l’exercice financier courant, 
réalisés jusqu’au dernier jour du mois qui s’est terminé au moins 15 jours 
avant celui où l’état est déposé, et ceux de l’exercice précédent qui ont été 
réalisés au cours de la période correspondante de celui-ci. 
 
Le second compare les revenus et dépenses dont la réalisation est prévue 
pour l’exercice financier courant, au moment de la préparation de l’état et 
selon les renseignements dont dispose alors le greffier-trésorier, et ceux qui 
ont été prévus par le budget de cet exercice. 
 
 
SECTION 7 – DÉLÉGATION DU POUVOIR D’AUTORISER DES DÉ-
PENSES 
 
Article 7.1 
 
Le conseil délègue au directeur général et greffier-trésorier le droit d’autori-
ser des dépenses et à passer les contrats nécessaires pour l’ensemble des 
postes budgétaires.   La limite monétaire maximale du pouvoir d’autorisation 
de dépenses confié au directeur-général et greffier-trésorier est fixée à 
5 000 $ par contrat. 
 
Lorsqu’une dépense est autorisée en vertu de la présente disposition, le 
fonctionnaire autorisé doit respecter les conditions suivantes : 
 

a) Le contrat doit être accordé en respectant les exigences lé-
gales applicables en matière d’adjudication des contrats muni-
cipaux; 

b) Si le contrat n’est pas soumis à de telles exigences légales, il 
doit s’assurer que la dépense autorisée est faite pour le mon-
tant le plus avantageux (prix, qualité, service) possible auprès 
de différents fournisseurs; 

c) Le contrat ne peut pas excéder l’exercice financier courant. 
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La délégation d’un pouvoir d’autoriser certaines dépenses à un fonctionnaire 
ou un employé ne signifie pas une abdication du pouvoir du conseil à l’exer-
cer lui-même. 

 
Article 7.2  
 
Le Conseil délègue au directeur général et greffier-trésorier le pouvoir d’em-
baucher tout fonctionnaire ou employé qui est un salarié au sens du Code 
du travail lorsqu’il s’agit : 
 
• Du remplacement d’un poste existant; 
• D’un employé surnuméraire dont la durée de l’emploi est de 27 se-

maines et moins; 
 
L’engagement n’a effet que si, conformément au présent règlement, des 
crédits sont disponibles à cette fin. 
 
La liste des personnes embauchées en vertu du premier alinéa doit être 
déposée lors d’une séance du conseil qui suit leur engagement. Cette liste 
doit préciser la date d’entrée en fonction, la date de fin d’emploi prévue, s’il 
s’agit d’un emploi à durée déterminée, et le ou les emplois pour lequel ou 
lesquels chaque personne a été embauchée ou nommée. 
 
Article 7.3 
 
Afin que la municipalité se conforme à l’article 176.5 et au cinquième alinéa 
de l’article 961.1 du Code municipal du Québec, le directeur général et gref-
fier-trésorier doit aussi préparer et déposer périodiquement au conseil lors 
d’une session ordinaire un rapport des dépenses autorisées par tout fonc-
tionnaire ou employé conformément à l’article 7.1. Il doit au moins com-
prendre toutes les transactions effectuées précédemment à un délai de 25 
jours avant son dépôt qui n’avaient pas déjà été rapportées antérieurement. 
 
 
SECTION 8 - TRANSFERTS BANCAIRES 
 
Article 8.1 
 
Le directeur général et greffier-trésorier est autorisé à effectuer tous les 
transferts bancaires entre les comptes appartenant à la municipalité afin de 
combler ou de régulariser le solde. 
 
 
SECTION 9 – ORGANISMES CONTRÔLÉS PAR LA MUNICIPALITÉ 
 
Article 9.1 
 
Dans le cas d’un organisme donné compris dans le périmètre comptable de 
la municipalité en vertu des critères de contrôle reconnus, le conseil peut 
décider que les règles du présent règlement s’appliquent à cet organisme 
lorsque les circonstances s’y prêtent, en y apportant les adaptations néces-
saires. 
 
Dans un tel cas, le directeur général et greffier-trésorier est responsable de 
s’assurer que la convention ou l’entente régissant la relation entre l’orga-
nisme contrôlé en question et la municipalité fait référence à l’observance 
des principes du présent règlement jugés pertinents et aux modalités adap-
tées applicables. 
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SECTION 10– DISPOSITIONS FINALES  
 
Article 10.1 
 
Le présent règlement abroge à toutes fins que de droit tout règlement anté-
rieur portant sur le même sujet, dont le Règlement numéro 382-2009. 

Article 10.2 

 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
Adopté à Frontenac, ce …………….. 2026. 
 
 
 
 
_________________________  _________________________ 
Gaby Gendron              Jean-Sébastien Roy 
Maire      Directeur général et  

greffier-trésorier 
 

  
DÉPÔT DE LA LISTE DES PERSONNES ENDETTÉES 

ENVERS LA MUNICIPALITÉ 
 
      Le directeur général et greffier-trésorier a présenté la liste des per-
sonnes endettées envers la municipalité et l’a déposée au conseil municipal.  
Celui-ci a demandé à ce qu'un dernier avis soit envoyé aux contribuables 
n’ayant pas encore payé leurs comptes de taxes municipales. 
 
 

2026-045       Attendu que conformément à l’article 1022 du Code Municipal du Qué-
bec il a été approuvé, par le conseil de la Municipalité de Frontenac, une 
liste des personnes endettées envers la Municipalité; 
 
      Attendu que le directeur général et greffier-trésorier avisera les proprié-
taires en défaut par lettre recommandée; 
 
      Attendu que certains contribuables n’ont pas encore acquitté entière-
ment leurs taxes municipales 2024; 
 
      Attendu que si le paiement des sommes dues de 2024 n’est pas reçu 
avant le 13 mars 2026, ces dossiers seront transférés à la MRC du Granit 
pour être vendus pour défaut de paiement des taxes; 
 
Il est proposé par Mme Abigail Zalac, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Qu’en vertu de l’article 1023 du Code Municipal du Québec, la Munici-
palité de Frontenac mandate M. Jean-Sébastien Roy, directeur général et 
greffier-trésorier pour transmettre à la MRC du Granit, en vente pour taxes 
les propriétés des contribuables qui n’ont pas acquitté leurs taxes munici-
pales 2024, ceci à compter du 16 mars 2026. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2026-046       Attendu que la Municipalité de Frontenac doit procéder au renouvelle-
ment du logiciel et du service 12 mois Infobite (1-10 GPS) auprès de la com-
pagnie Accent Contrôles Électroniques Inc. (ACE); 
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      Attendu que la soumission numéro 20260114026, datée du 14 janvier 
2026, a été reçue d’ACE, pour le renouvellement du service couvrant la pé-
riode du 1er février 2026 au 31 janvier 2027; 
 
      Attendu que cette offre comprend l’accès au soutien technique par télé-
phone durant la période de validité de la licence; 
 
      Attendu que le montant total de la soumission s’élève à 459,90 $ taxes 
incluses, pour une licence valide de 12 mois; 
 
      Attendu que cette solution répond aux besoins de la municipalité en ma-
tière de gestion et de suivi par GPS; 
 
Il est proposé par M. Olivier Therrien, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que le conseil municipal accepte la soumission numéro 20260114026 
d’Accent Contrôles Électroniques Inc. (ACE) pour le renouvellement de la 
licence logicielle Infobite (1-10 GPS) et le service connexe, pour la période 
du 1er février 2026 au 31 janvier 2027, au montant total de 459,90 $ taxes 
incluses; 
 
      Que M. Jean-Sébastien Roy, directeur général et greffier-trésorier, soit 
autorisé à signer tout document requis et à procéder au paiement confor-
mément aux termes de la soumission. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2026-047        Attendu que la Municipalité de Frontenac désire renouveler son permis 
d’exploitation d’un banc de sable et de gravier dans le 4ième Rang; 
 
Il est proposé par Mme Lucie Boulanger, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac demande au Ministère de l’Énergie et 
des Ressources de renouveler le permis d’exploitation No BNE 0007708 
concernant un banc de sable et de gravier dans le 4ième Rang de Frontenac, 
et qu’un montant de 361$ soit payé pour le renouvellement de ce permis. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2026-048        Attendu que le ministère des Transports a versé une compensation de 
59 177 $ pour l’entretien des routes locales pour l’année civile 2025; 
 
      Attendu que les compensations distribuées à la Municipalité visent l’en-
tretien courant et préventif des routes locales 1 et 2 ainsi que les éléments 
des ponts, situés sur ces routes, dont la responsabilité incombe à la Munici-
palité; 
 
POUR CES MOTIFS,  
 
Il est proposé par M. Andy Maheux,   
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac informe le ministère des Transports de 
l’utilisation des compensations visant l’entretien courant et préventif des 
routes locales 1 et 2 ainsi que les éléments des ponts, situés sur ces routes, 
dont la responsabilité incombe à la Municipalité, conformément aux objectifs 
du volet Entretien des routes locales. 
 
                                                                     Adoptée. 
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2026-049       Attendu que la Municipalité de Frontenac doit procéder au renouvelle-
ment de l’immatriculation de ses véhicules durant le mois de mars; 
 
Il est proposé par Mme Abigail Zalac,   
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac autorise M. Jean-Sébastien Roy, di-
recteur général et greffier-trésorier à effectuer toutes les transactions 
obligatoires et à signer tous les documents nécessaires, dans le but 
d’obtenir les certificats exigés par la Loi et pour effectuer toutes les 
transactions auprès de la SAAQ dans le dossier nº 13436191 pour 
l’année 2026.  
 
                                                                     Adoptée. 
 

2026-050       Attendu que la Municipalité de Frontenac doit embaucher un employé 
afin de combler son équipe de travaux publics; 
 
      Attendu que le comité de sélection a rencontré M. Daniel Grégoire en 
entrevue pour un poste aux travaux publics; 
 
      Attendu que le comité de sélection recommande l’embauche de M. Da-
niel Grégoire; 
 
Il est proposé par Mme Lucie Boulanger, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac engage M. Daniel Grégoire comme 
employé aux travaux publics selon les conditions établies dans son contrat 
de travail; 
 
      Qu’une période de probation soit effective jusqu’au 2 mai 2026 et qu’une 
évaluation sera faite par la suite. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2026-051       Attendu que le congrès de l’Association des Directeurs Municipaux du 
Québec a lieu à Québec du 17 au 19 juin 2026; 
 
Il est proposé par M. René Pépin, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que les frais d'inscription seront payés par la municipalité et les frais de 
transport, repas et séjour seront remboursés à M. Jean-Sébastien Roy, di-
recteur général et greffier-trésorier, lors de sa participation au congrès de 
l’ADMQ à Québec du 17 au 19 juin 2026. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2026-052       Attendu que la Municipalité de Frontenac a sollicité des soumissions 
pour l’acquisition et la fourniture de bornes d’identification 911, incluant la 
fourniture de panneaux, poteaux et accessoires requis pour l’installation sur 
le territoire; 
 
      Attendu que la société Signalisation Kalitec Inc. a déposé la soumission 
numéro SO09687, datée du 23 octobre 2025, pour un montant total de 4 
801,24 $, taxes incluses, comprenant la livraison du matériel selon les ca-
ractéristiques et quantités détaillées dans la soumission; 
 
      Attendu que la soumission a été analysée et jugée conforme aux be-
soins et exigences de la municipalité; 
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      Attendu que le conseil municipal considère cet achat essentiel à l’amé-
lioration de l’affichage de secours et à la sécurité du territoire; 
 
Il est proposé par Mme Abigail Zalac, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que le conseil municipal accepte la soumission de Signalisation Kalitec 
Inc. pour l’acquisition des bornes performances 911 et des accessoires as-
sociés, pour un montant total de 4 801,24 $, taxes incluses; 
 
      Que M. Jean-Sébastien Roy, directeur général et greffier-trésorier, soit 
autorisé à signer tout document requis et à procéder au paiement selon les 
termes de la soumission. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2026-053       Attendu que la Municipalité de Frontenac a sollicité une offre de services 
professionnels pour réaliser l’ingénierie en structure en vue de l’installation 
d’une ligne de vie dans l’agrandissement du garage municipal réalisé en 
2023; 
 
      Attendu que la firme BIGIS Experts-Conseils Inc. a déposé une soumis-
sion, laquelle prévoit l’analyse des besoins, la visite des lieux, une ingénierie 
préliminaire et détaillée, ainsi que la production des plans d’exécution requis 
pour permettre l’appel d’offres des travaux; 
 
      Attendu que l’offre propose l’exécution du mandat selon un mode ho-
raire, en conformité avec le décret 1235, pour un budget estimatif de 3 300$ 
plus taxes pour l’ingénierie préliminaire et de 10 600 $ plus taxes pour l’in-
génierie détaillée, pour un total estimatif de 13 900 $ plus taxes; 
 
      Attendu que le conseil municipal juge cette offre de service conforme et 
adaptée aux besoins de la municipalité pour assurer la sécurité et la confor-
mité des installations du garage municipal; 
 
Il est proposé par M. René Pépin,   
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que le conseil municipal accepte la soumission de BIGIS Experts-Con-
seils Inc. pour ce qui est de la première partie du mandat, soit l’ingénierie 
préliminaire, incluant les croquis pour approbation du concept pour la réali-
sation du mandat d’ingénierie en structure relatif à l’installation d’une ligne 
de vie dans l’agrandissement du garage municipal, selon un mode horaire, 
en conformité avec le décret 1235, pour un budget estimatif de 3 300 $ plus 
taxes pour l’ingénierie préliminaire,  selon les conditions de la soumission 
datée du 27 janvier 2026 ; 
 
      Que M. Jean-Sébastien Roy, directeur général et greffier-trésorier, soit 
autorisé à signer tout document requis afin de mettre en œuvre ce mandat 
dans les meilleurs délais. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2026-054       Attendu que la municipalité de Frontenac doit procéder à l’acquisition de 
matériel et d’équipements afin d’assurer le bon fonctionnement et l’entretien 
de ses installations municipales ; 
 
  Attendu que différentes soumissions ont été obtenues pour les besoins 
suivants :  
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- remplacement de batteries pour les ordinateurs portables (Soutien 
informatique SR Martin) ; 

 
- achat de chauffe-eau et accessoires (Service Bell-Eau-Clerc Inc.) ; 

 
- acquisition d’un coffre à outils pour l’atelier (MAXIMUM Canadian 

Tire) ; 
 

- achat de 6 lisses pour une étagère métallique de rangement pour le 
garage municipal (ULINE), d’une largeur de 48 pouces, conformé-
ment à la soumission reçue de ULINE (modèle H-8617), pour opti-
miser l’organisation de l’espace dans le garage ; 

 
  Attendu que ces achats sont essentiels à la sécurité, l’efficience et la 
pérennité des opérations municipales, et qu’ils ont fait l’objet d’analyse et de 
recommandation auprès de la direction ; 
 
Il est proposé par M. Andy Maheux, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac autorise l’achat des équipements sui-
vants, selon les soumissions et auprès des fournisseurs mentionnés, pour 
les montants suivants : 
 

- Remplacement de batteries pour les ordinateurs portables, auprès 
de Soutien informatique SR Martin, pour un montant total de 
1 546,34 $ taxes incluses ; 

 
- Achat de deux chauffe-eau de 40 gallons, un chauffe-eau de 60 gal-

lons, plateaux, accessoires et main-d’œuvre, auprès de Service Bell-
Eau-Clerc inc., pour un montant total de 3 684,95 $ taxes incluses ; 
 

- Coffre à outils MAXIMUM, 9 tiroirs, 47 pouces, auprès de Canadian 
Tire, pour un montant de 879,99 $ plus taxes ; 
 

- 6 lisses pour une étagère métallique ULINE pour 97 $ par lisse, soit 
582 $, plus taxes et frais applicables ; 

 
      Que M. Jean-Sébastien Roy, directeur général et greffier-trésorier, soit 
autorisé à effectuer les démarches administratives nécessaires à l’acquisi-
tion de ces items, à signer tout document requis, à procéder au paiement 
conformément aux soumissions, ainsi qu’aux modalités convenues avec les 
fournisseurs. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2026-055       Attendu que la Municipalité de Frontenac a sollicité une soumission pour 
l’acquisition et l’installation de pièces de rechange pour les bacs d’ordures 
noirs, soit des couvercles et des tiges, afin d’assurer le maintien et le bon 
fonctionnement du service de collecte des matières résiduelles; 
 
      Attendu que la firme Sanitaire Fortier Inc. a transmis une soumission 
incluant la fourniture de 15 ensembles couvercle et tige au prix de 54,00 $ 
par ensemble, additionné de frais de transport de 125,00 $; 
 
      Attendu que le conseil municipal juge nécessaire de procéder à cet 
achat pour répondre aux besoins d’entretien du parc de bacs et assurer la 
qualité du service à la population; 
 
Il est proposé par Mme Abigail Zalac, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 



Municipalité de Frontenac 

434 
 

      Que le conseil municipal accepte la soumission de Sanitaire Fortier Inc. 
pour la fourniture de 20 ensembles couvercle et tige pour les bacs d’ordures 
noirs, au prix unitaire de 54,00 $ par ensemble, plus les frais de transport 
de 125,00 $, pour un montant total d’environ 1 205$ plus taxes ; 
 
      Que M. Jean-Sébastien Roy, directeur général et greffier-trésorier, soit 
autorisé à signer tout document requis ou à effectuer toute démarche né-
cessaire à la conclusion de cette transaction et au paiement de la facture 
conforme. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2026-056       Attendu que la municipalité souhaite procéder à des appels d’offres sur 
invitation pour des projets à être réalisés en 2026 ; 
 
Il est proposé par M. René Pépin, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que le conseil municipal accepte que M. Jean-Sébastien Roy, directeur 
général et greffier-trésorier, prépare les documents nécessaires afin de pro-
céder à différents appels d’offres sur invitation pour les dossiers suivants : 
 

- Inventaire de la conformité des fosses septiques ; 
- Mise à jour des jeux d’eau ; 
- Remplacement du chauffage à l’huile de l’hôtel de ville ; 
- Pavage d’asphalte afin de réparer différentes routes de la municipa-

lité ; 
- Agrandissement du stationnement du parce riverain Sachs-Mercier ; 
- Achat d’une nouvelle camionnette ; 

 
      Que les soumissions soient demandées à au moins deux fournisseurs. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

 
2026-057 

 
      Attendu que la municipalité souhaite procéder à des travaux d’asphal-
tage sur une partie du 4ième Rang;  
 
      Attendu que la municipalité doit effectuer des travaux de réfection au 
barrage du lac Aux Araignées; 
 
      Attendu que la municipalité, en raison du coût des travaux prévus, doit 
publier les deux appels d’offres sur le Système électronique d’appel d’offres 
(SEAO); 
 
      Attendu que les règles applicables en matière de gestion contractuelle 
exigent le recours à un appel d’offres public pour tout achat de biens dont 
la valeur excède le seuil prévu par le Code municipal; 
 
Il est proposé par Mme Lucie Boulanger, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 

 
      Que le conseil municipal autorise le lancement d’un appel d’offres public 
pour des travaux d’asphaltage sur une partie du 4ième Rang.  
 
       Que le conseil municipal autorise le lancement d’un appel d’offres pu-
blic pour les travaux de réfection au barrage du lac Aux Araignées. 
 
      Que le directeur général et greffier-trésorier, M. Jean-Sébastien Roy, 
soit autorisé à procéder à toutes les démarches administratives nécessaires 
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à cette fin, incluant la publication sur le Système électronique d’appel 
d’offres (SEAO). 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2026-058       Attendu que le barrage du lac Aux Araignées nécessite des travaux de 
réfection afin d’assurer la sécurité des installations, la gestion adéquate des 
eaux et la préservation de l’environnement; 
 
      Attendu que la municipalité reconnaît l’importance de maintenir en bon 
état cette infrastructure pour la protection des biens et la sécurité des ci-
toyens, ainsi que pour la préservation du plan d’eau; 
 
      Attendu que la MRC du Granit dispose de programmes ou de fonds pou-
vant soutenir financièrement les municipalités dans la réalisation de travaux 
d’infrastructures locales d’importance, notamment pour la réfection d’ou-
vrages hydrauliques; 
 
      Attendu que la municipalité souhaite déposer une demande officielle de 
subvention auprès de la MRC du Granit afin d’obtenir un appui financier pour 
contribuer à la réalisation des travaux de réfection du barrage du lac Aux 
Araignées; 
 
Il est proposé par M. Olivier Therrien, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que le conseil municipal autorise la présentation d’une demande de 
subvention auprès de la MRC du Granit pour l’obtention d’un soutien finan-
cier visant la réfection du barrage du lac Aux Araignées; 
 
      Que M. Jean-Sébastien Roy, directeur général et greffier-trésorier, soit 
autorisé à compléter, signer et transmettre tous les documents nécessaires 
à cette demande de subvention, et à fournir tout renseignement requis par 
la MRC du Granit dans le cadre de cette démarche. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2026-059       Attendu que l’organisation Courses Nature tiendra le Triathlon interna-
tional Piopolis–Carrabassett Valley les 22 et 23 août 2026, un événement 
sportif d’envergure internationale réunissant des athlètes du Québec, du Ca-
nada et de l’étranger; 
 
      Attendu que le parcours cycliste de l’événement empruntera certaines 
routes situées sur le territoire de la Municipalité de Frontenac, selon un ho-
raire et un tracé préalablement présenté à la municipalité, et que la circula-
tion locale sera maintenue en tout temps, sous réserve de ralentissements 
temporaires nécessaires à la sécurité des participants; 
 
      Attendu que les organisateurs ont déposé un plan sommaire de sécurité 
prévoyant l’installation d’une signalisation temporaire, la présence de béné-
voles et de signaleurs routiers, la coordination avec les services d’urgence, 
le maintien de l’accès aux véhicules d’urgence et une gestion sécuritaire de 
la circulation pendant l’événement; 
 
      Attendu que l’adoption d’une résolution municipale est requise par le mi-
nistère des Transports du Québec afin de compléter le dossier d’autorisa-
tions du Triathlon international Piopolis–Carrabassett Valley; 
 
      Attendu que la tenue de cet événement contribue au rayonnement spor-
tif, touristique et régional et que la municipalité souhaite collaborer à son 
succès et à son bon déroulement; 
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Il est proposé par Mme Abigail Zalac, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac confirme avoir été informée de la tenue 
du Triathlon international Piopolis–Carrabassett Valley les 22 et 23 août 
2026 et n’émet aucune objection à l’utilisation des routes municipales con-
cernées dans le cadre de l’événement, sous réserve du respect des règles 
de sécurité et des conditions convenues avec l’organisation; 
 
      Que la présente résolution soit transmise au ministère des Transports 
du Québec à des fins d’analyse et d’autorisation et qu’une collaboration con-
tinue soit maintenue avec les organisateurs pour l’ajustement de tout aspect 
logistique jugé nécessaire ; 
 
      Que la municipalité n’a pas d’objection à ce que l’organisation utilise les 
installations situées au parc riverain Sachs-Mercier. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

 
2026-060 

 
      Attendu que la « Grande Journée Vélo de la région de Mégantic », in-
cluant le Grand Tour du lac Mégantic, le Gran Fondo Lac-Mégantic et le 
Grand Gravel Bike Lac-Mégantic, se tiendra le samedi 15 août 2026, re-
groupant plusieurs activités cyclistes familiales et compétitives d’importance 
régionale et provinciale; 
 
      Attendu que le parcours de l’événement emprunte certaines routes du 
territoire de la Municipalité de Frontenac et qu’une résolution du conseil mu-
nicipal est requise afin d’obtenir toutes les autorisations nécessaires auprès 
des instances concernées; 
 
      Attendu que la sécurité des participants, des résidentes et résidents et 
des usagers de la route sera assurée, notamment par l’encadrement du par-
cours, la signalisation temporaire, la présence de bénévoles et la coordina-
tion avec les autorités compétentes; 
 
      Attendu que la Municipalité de Frontenac souhaite soutenir cet événe-
ment structurant pour la communauté et contribuer à son succès; 
 
Il est proposé par Mme Lucie Boulanger,   
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que le conseil municipal autorise le passage de la « Grande Journée 
Vélo de la région de Mégantic » sur les routes situées sur le territoire de 
Frontenac le 15 août 2026, selon le tracé et l’horaire prévus par les organi-
sateurs et en conformité avec les exigences de sécurité et de circulation en 
vigueur; 
 
      Que la Municipalité de Frontenac accorde une aide financière d’un mon-
tant de 250$ à l’organisation de la « Grande Journée Vélo de la région de 
Mégantic », conditionnellement à ce qu’aucune contribution financière soit 
versée de la part de la MRC du Granit;  
 
      Que M. Jean-Sébastien Roy, directeur général et greffier-trésorier, soit 
autorisé à signer tout document requis pour la transmission de la présente 
résolution aux instances concernées et à effectuer les démarches néces-
saires à l’octroi de la contribution financière. 
 
      Que la présente résolution soit transmise au ministère des Transports 
du Québec à des fins d’analyse et d’autorisation et qu’une collaboration 
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continue soit maintenue avec les organisateurs pour l’ajustement de tout 
aspect logistique jugé nécessaire. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2026-061       Attendu que la Polyvalente Montignac organise le Gala Méritas le 5 juin 
2026 afin de souligner la persévérance et l’engagement de près de 200 
élèves dans leur parcours académique ou dans les activités socioculturelles; 
 
      Attendu que la direction de la polyvalente sollicite la participation et le 
soutien de la Municipalité de Frontenac comme partenaire dans la catégorie 
« Argent », laquelle prévoit une contribution financière entre 500 $ et 1 000 $ 
destinée à couvrir les frais liés aux cadeaux remis lors du gala; 
 
      Attendu que la participation de la municipalité au Gala Méritas offre une 
visibilité dans le montage des partenaires, la possibilité d’assister au cocktail 
des dignitaires et à l’événement, ainsi que de remettre un prix sur scène; 
 
      Attendu que le conseil municipal souhaite appuyer la réussite éducative 
et l’engagement des jeunes de la communauté en contribuant à ce projet 
d’envergure locale; 
 
Il est proposé par Mme Abigail Zalac,    
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac confirme sa participation au Gala Mé-
ritas 2026 de la Polyvalente Montignac et accorde une aide financière de 
500 $ à l’organisation de l’événement, conditionnellement à ce qu’aucune 
contribution financière soit versée de la part de la MRC du Granit; 
 
      Que le conseil mandate le maire, M. Gaby Gendron, ou une personne 
désignée à représenter officiellement la municipalité lors de l’événement ; 
 
      Que M. Jean-Sébastien Roy, directeur général et greffier-trésorier, soit 
autorisé à prendre toutes les dispositions nécessaires pour le versement de 
la contribution et la transmission des informations requises par l’organisation 
du gala. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2026-062       Attendu que l’organisation du Tour de Beauce tiendra son édition 2026 
du 10 au 14 juin 2026, événement cycliste d’envergure internationale qui 
contribue au rayonnement sportif et touristique de la région; 
 
      Attendu que certaines étapes de cette compétition, incluant l’étape 
Saint-Côme Linière du 10 juin 2026 et l’étape Lac-Mégantic/Mont Mégantic 
du 12 juin 2026, emprunteront des rues situées sur le territoire de la Muni-
cipalité de Frontenac, selon les parcours soumis par les organisateurs; 
 
      Attendu que la tenue de cet événement requiert une autorisation de pas-
sage sur le territoire municipal afin de permettre l’obtention des permis né-
cessaires auprès du ministère des Transports du Québec (MTQ); 
 
      Attendu que la participation de la Municipalité de Frontenac à cet évé-
nement s’inscrit dans une volonté de soutenir les activités sportives d’enver-
gure et le dynamisme régional; 
 
Il est proposé par M. Olivier Therrien,   
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac autorise le passage du Tour de Beauce 
édition 2026 sur les rues et secteurs définis dans les parcours transmis par 
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l’organisation, lors de l’étape Saint-Côme Linière du 10 juin 2026 et de 
l’étape Lac-Mégantic/Mont Mégantic du 12 juin 2026; 
 
      Que la présente résolution soit transmise au ministère des Transports 
du Québec pour fins d’analyse et d’autorisation. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2026-063       Attendu que la Polyvalente Montignac réalise un album des finissantes 
et des finissants pour l’année scolaire 2025-2026 et sollicite la participation 
financière de la Municipalité de Frontenac afin de soutenir ce projet ; 
 
      Attendu que la Municipalité de Frontenac souhaite encourager la réus-
site et la persévérance scolaire, de même que l’engagement des jeunes 
dans leur communauté ; 
 
      Attendu que la contribution municipale servira à appuyer les élèves res-
ponsables de l’album et à valoriser le parcours éducatif de l’ensemble des 
finissantes et finissants ; 
 
Il est proposé par M. René Pépin, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac octroie une contribution financière d’un 
montant de 50$ pour soutenir la réalisation de l’album des finissantes et 
finissants de la Polyvalente Montignac, année scolaire 2025-2026, condi-
tionnellement à ce qu’aucune contribution financière soit versée de la part 
de la MRC du Granit; 
 
      Que M. Jean-Sébastien Roy, directeur général et greffier-trésorier, soit 
autorisé à effectuer les démarches requises afin de procéder au paiement, 
selon les modalités établies avec le comité organisateur du projet. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2026-064       Attendu que la Municipalité de Frontenac a sollicité une soumission pour 
l’installation de volets motorisés permettant une gestion améliorée des tem-
pératures dans la grande salle, en vue d’optimiser le confort et la fonction-
nalité des espaces du bâtiment municipal ; 
 
  Attendu que la compagnie Airconfort Dodier Inc. a transmis une sou-
mission détaillant la fourniture et l’installation de 2 volets motorisés 20x14, 
2 moteurs Belimo 120 volts, et 1 volet de dérivation ; 
 
  Attendu que la soumission prévoit également la main-d’œuvre néces-
saire (temps frigoriste et du deuxième homme), la fourniture de divers ac-
cessoires, ainsi que les frais d’installation, pour un montant total de 
2 956,82 $ taxes incluses, excluant le branchement électrique qui sera réa-
lisé séparément par la compagnie BC Électrique ; 
 
  Attendu que cette acquisition vise à offrir à la municipalité une solution 
efficace, sans possibilité de chauffer et climatiser simultanément, mais per-
mettant de gérer différemment les températures dans chaque pièce selon 
l’utilisation de la grande salle; 
 
Il est proposé par M. Olivier Therrien, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac accepte la soumission d’Airconfort Do-
dier Inc. pour la fourniture et l’installation de volets motorisés dans la grande 
salle, selon les termes précisés à la soumission, pour un montant total de 
2 956,82 $ taxes incluses ; 
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      Que M. Jean-Sébastien Roy, directeur général et greffier-trésorier, soit 
autorisé à effectuer les démarches nécessaires à la conclusion du contrat, 
à signer tout document utile et à procéder au paiement conformément à la 
soumission sur présentation de la facture conforme. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2026-065       Attendu que le paiement des salaires des employés s’occupant de l’en-
tretien de la patinoire est déboursé par le Comité des Loisirs de Frontenac 
(St-Jean-Vianney); 
 
Il est proposé par Mme Lucie Boulanger, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac verse un montant de 10 000$ au Co-
mité des Loisirs de Frontenac (St-Jean-Vianney), pour lui permettre de 
payer les salaires des employés s’occupant de l’entretien de la patinoire. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2026-066       Attendu que le Réseau BIBLIO de l’Estrie informe la municipalité d’une 
situation préoccupante découlant du projet de loi C-15, lequel propose de 
retirer l’obligation faite à Postes Canada d’offrir une tarification postale ré-
duite aux bibliothèques pour l’expédition des livres ; 
 
      Attendu que la tarification postale réduite constitue un levier essentiel 
pour le prêt entre bibliothèques, permettant d’assurer un accès équitable à 
la culture, à l’éducation et à l’information, en particulier dans les milieux ru-
raux ; 
 
      Attendu que l’adoption du projet de loi C-15 pourrait entraîner une aug-
mentation significative des coûts d’expédition, réduire l’offre de services de 
prêt entre bibliothèques et nuire à la viabilité de ce service, ce qui aurait un 
impact direct sur la population desservie par la bibliothèque municipale et 
l’ensemble de la communauté ; 
 
      Attendu que le Réseau BIBLIO de l’Estrie et ses partenaires invitent les 
municipalités à appuyer leurs démarches auprès du gouvernement fédéral 
afin de préserver la tarification postale préférentielle pour les livres de biblio-
thèque ; 
 
Il est proposé par Mme Abigail Zalac, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac appuie les démarches du Réseau BI-
BLIO de l’Estrie et demande au gouvernement fédéral de maintenir la tarifi-
cation postale préférentielle pour les livres de bibliothèques, dans l’intérêt 
de l’accès à la culture, à l’éducation et à l’information pour l’ensemble des 
citoyens ; 
 
      Que la présente résolution soit transmise au ministre fédéral respon-
sable, au Réseau BIBLIO de l’Estrie et à tout autre partenaire concerné. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2026-067       Attendu que la Municipalité de Frontenac désire organiser une journée 
d'activités dans le cadre du mois de l'arbre; 
 
Il est proposé par M. Andy Maheux, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
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      Que la Municipalité de Frontenac organise une journée de l'arbre et de 
l'environnement le samedi 30 mai 2026, lors de laquelle il y aura une distri-
bution gratuite d'arbres et de compost sur les terrains de la municipalité. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

 Période de questions : 
 
      Lors de la période de questions, les sujets suivants ont été abordés : 
 
      -  travaux prévus sur la Route Trudel en 2026 
      -  entretien des routes 
      -  véhicules non fonctionnels sur un terrain de la Route Trudel 
 

 Autres sujets : 
 

- déclaration d’intérêts des élus 
- voie de contournement ferroviaire 
- demande d’aide financière refusée à Club de patinage de St-Gédéon 
- comité archéologique :  demandes de subventions 
- comité APLM :  rencontre le 25 février 2026 
- comité loisirs :  rencontre le 10 février 2026 
 

2026-068 Proposé par M. René Pépin, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la séance et la session de février 2026 soient levées, à 20 h 45. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

  
 
________________________                    _________________________ 
Gaby Gendron, Maire                                  Jean-Sébastien Roy, Directeur  
                                                                     Général et Greffier-Trésorier 
 

  
      Je, Gaby Gendron, maire, atteste que la signature du présent procès-
verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient 
au sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 
 

  
CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT 

 
      Je soussigné, greffier-trésorier de la Municipalité de Frontenac, certifie 
qu’il y a des crédits disponibles aux prévisions budgétaires de l’année en 
cours ou aux surplus accumulés, pour les dépenses votées à la séance or-
dinaire du conseil de ce 3 février 2026, et ce, pour les résolutions 2026-039, 
2026-046, 2026-047, 2026-050, 2026-051, 2026-052, 2026-053, 2026-054, 
2026-055, 2026-060, 2026-061, 2026-063, 2026-064 et 2026-065.  
  
 
  
                                                                   ________________________ 
                                                                    Jean-Sébastien Roy, Directeur  
                                                                    Général et Greffier-Trésorier 

 


